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Régime des déplacemenl. 

ARRETE No 76 modifiant l'article 15 de l'arrBté 720 
du 20 décembre 1929 Sur le régime des déplacements 
du personltel européen et assimilé au Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OPPICIER DE 'LA LÊGION D'HONNfU~, 

COMMISSAIRE DE LA ~I'UBLlQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1935 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté 50S du 13 octobre 1928 portant règlement sur 
le régime des déplacements du personnel européen et assimilé 
au Togo spécialement cn son article 15 modifié par arrêté 
du 20 décembr, 1929; 

Vu le décret ,du 26 mai 1927 portant réglementation' du 
logement et de l'ameublement aux colonies, notamment en 
son artkle 14; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 15 de l'arrêté du 13 
octobre 1928 modifié pal' l'arrêté du 20 décembre 1929 
est il nouveau modifié comme suit: 

« L'indemnité journalière de déplacement définitif 
est réduite: 

a) Du tiers lorsque le logement seul est fourni. 
. . . . . , .. 
Le reste sans changement. 

ART. 2. -- Sont abrogées toutes dispositions anté
rieures. 

ART. 3. - Le présent arrêté qui aura son effet pour 
compter du 1er janvier 1938 sera enregistré, communi
qué et publié partout où besoin Sera. 

Lomé, le 28 janvier 1938. 
MONTAGNE. 

Organisalion de campements aménagés 

ARRETE No 77 modiff.ant les arrêtés no 495 bis et 
383 des 9 novembre 1935 et 10 iailtet 1937 portattl: 
organisation à Sokodé, Mnngo et BlUtalz de campe
ments amélUlgés. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
On,orCIER DE LA LÉmON o'UONNEUR, 

COMMISSAIRE DE 'LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu les arrêtés du 9 novembre 1935 ct du 10 juillet 1937 
portant organisation à Sokodé, Mango et BUttait de campe
ments aménagés j . 

Vu le décret du 25 mai 1937 portant réglementation du 
(Qgement et de Fameublement aux colonies, notamment en 
SOn article 14; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'article 8 de l'arrêté du 9 no

vembre 1935 et l'article 7 de l'arrêté du 10 jumet 1937 
sont modifiés comme suit: 

" L\ttilisation des campements. donnera lieu au paie
ment d'une redevance journalière fixée COmme suit 
par personne: 

10 - Au tiers de l'indemnité de déplacement défi
nitif allouée par les règlements administratifs en vi
gueur aux fonctionnaires civils et militaires ou à cha

ii oun des membres de leur famille 'voyageant seuls ou 
1 en compagnie du chef de famille; . . 
! 20 -- 20 francs par personne pour les pas'sagers 

étrangers à l'administration; 
30 - Lorsqu'un fonctionnaire marié et accompagné 

de sa femme, pouvant prétendre à l'indemnité de dé
placement définitif, occupera une chambre, celle-ci ne 
Sera comptée que pour une personne, de même lors
que plusieurs enfants, d'une même famille pourront 
occuper la même chambre, celle-ci ne comptera que 
pour un enfant. 

Le décompte de cette redevance se fera par période· 
de 24 heures, toute période commencée étant due: 

ART. 2, - Sont abrogées toutes dispositions anté
rieures. . 

ART. 3. - Le présent arrêté'qui aura son effet pour 
compter du 1er janvier 1938 sera enregistré, publié et 
communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 janvier 1938. 

MONTAGNE. 

ACTES DIVERS CONCERNANT LE PERSONNEL 
PERSONNEL EUROPÉEN 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Administrateurs des colonies 

.TABLEAU o~AVANCE:ME.:"IT (JANVIER 1938) 

Ont été inscrits a J tableau d'avancement 'du per
sonnel des administrateurs des colonies pour l'année 
1938 : 

Pour l'fflllploi d'admillistrateur en cltef des colonies: 

M.M. 	 Jarre (Charles-Louis-Maurice) (reliquat du ta
bleau complémentaire de l'année 1937); 

Tillie (René-Charles-Gustave); 
Montchamp (Marie-Henri-Ferdinand-Auguste); 
Vincent (léon-Louis); . 
Delmas (Jean-And.·é); 
Bourgoin (Henri); 
Bouquet (Jean-Honoré-Paul); 
Ponvienne (Paul-Auguste); 
Gex (René-Maurice-André); 
D. S.inl-Alary (Jean-François-Marie); 

Allys (Léopold-Arthur-André); 

Morel (Marcel-Loùis-André); 

Noutary (Jean), 


administrateurs' de 1re classe des colonies. 

Pour l'emploi d'administra/eur de 1" classe des 
colonies: 

M.M. 	 Galtier (Pierre-Clément·Louis); 

Cuille (Jean-Marie-Gustave); 

Le Quer (Albert-René-Marie); 

Simonel (Gdon-Xavier-Joseph·Prosper); 

hrdillier (Henri-Anioine-EdmOftd): 

Cazenave (Romain-Paul); 

Lamendour (Marcel); 

Pélissier (Etienne); . 

Vidaud (Rliymond-Maurice-Pierre); 

Poirier (Georges-Emile-Albert); 

De CoutUres (John-Alfred-Henri); 

Babin (Marie-Joseph-René); 

Lenne (Gaston-Médard); 

Guesde (Louis-Pierre-Roger), 


àdministrateurs de 20 classe des colonies. 
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Pour l'emploi d'administrateur de 2e classe des 
colonies: 

M.M. 	 Jarion (Jean-Marie-Antoine-Emilien); 
Saron (Gilbert); 
Techer (Joseph-Henri-Alexandre); 
Pierre (Vidor-Louis); 
Moulères (Germain); 
Léger (Emile-Emédée); 
De Gaillande (Louis-'Philippe-Marie-Eugène

Adolphe) ; 
-Cordier (Charles-Urbain-Jules); 
Champeau (Symphorien-Gaston-Camille); 
Laigret (Christian-Rager-Robert); 
Bonrgeau (J ean) ; 
Rossignol (Paul.Emiie-Dominique); 
Frahier (Victor-Louis); 
Péraldi (Séverin); 
Liotard (Roger-Théodore); 
Foursaud (Louls-Jean-Baplisle); 

Robin (René-Laurenl-Victor-Léon); 

Lahdrau· (Jean-Raymond-Henri); 

Filatriau (Henri-Charles-Joseph); 

Maréchal (Adrien); 
Géraud (Henri-Marie- Joseph), 


administrateurs de 3e classe des colonies. 

Pour l'emploi d'administrateur de 3e classe des 
colonies: 

M.M. 	 Granier (René-Louis-Paul); 
C10uzet (Laurent-Fernand-Pierre); 
Girault (Louis-André); 
Hanin (Charles-Emile); 
Privat (Georges); 
Daufresne (Frédéric-Gnstave-André);
Mercat (Emile-Alain-Roland); 
Lemoine (Jacques-Georges); 
Choine (Jeall-François-Antoine): 
Clayssen (Georges-Léopold-Pierre); 
Blanchet (Fernànd-Daniel-Léopold-Horace); 
Sombardier (Gaston-Henri); 
Saller (Michel-Raphaël-Antoine); 
Braillard (Louis-Pi erre- Bernard) ; 
Chamboredon (Robert-Joseph-Henry); 
Couppe de Lahonghais (Eugène-Léon-Amédée
_ Guy); 


Fontan (Jules-Léon); 

Thelliez (Pan!-Henri-Joseph); 

Raymonencq (Léon-Joseph); 

Vuillet (Charles-Paul); 

Gérard (Joseph-René); 

Dielenschneider (Jean-Xavier-Louis); 

Chimier (Armand-Pierre), 

administrateurs adjoints de 1" classe des colonies. 

Pour l'emploi r!'culmùtÎslra{eur adioint de 1re classe 
des colonies: 

M.M. 	 Cédile (Jean-Henri-Arsène); 
Roumens (Louis); 
Blan (Georges-François); 
Launois (Pierre-Prosper-Georges); 
Kerzreeho (Georges-Jean); 
Peyrical (Arsène-Félix); 
Berthier (Joseph-Louis); 
Maquerlot (Germain); 
Blanc (Maurice-Jules-Casimir); 
Faivre (André-Marc); 
Nafyn (Virginie-Edouard-Heclor); 
Giuntini (Antoine-Marie-Félicien); 

M. M. 	 Delorme (Marie-Jo'seph-Jean-Louis-Bernard-Phi--
Iibert) ; 

Bailly (Maxime-Charles-Emile); 
Milio 	 (Pierre-François); 
Garibault (Pierre-Henri); 
Moisset (Jean-René); 
Helffrich (Armand-Georges-François); 
Cozanet (Claude-François);
Gantheur (Armand-LmlÎS); 
Sprauer (Paul-Jules); 
Pileni (Christophe-Michel); 
Joncour (Edouard-René); 
Dujoux (Maurice-léon-Hippolyte); 
Merot 	(Joseph); 
Le Floch (Pierre-Jean-Marie-Paul), 

administrateurs adjoints de 2< classe des colonies. 

Pour l'emploi d'administrateur {{dio!nt de 2' classe 
des colonies: 

M.M. 	 Durand-Viel (Jacques-Marie-Georges); 

Canal (André-Louis-Jules); 

Labbat (Pierre-Nicolas); 

Clifford (Richard-Henri-Georges); 

Turck (Yves-Georges-François); 

Tola (Antoine-Pierre-Marie); 

Douzamy (J ean) ; 

Riquier (Maurice-Marcel-Noël); 

Meiffre (François); 

Le Fur (Alexandre-Emmanuel-Jean-Marie); 

Bichat (Roger-Marcel); 

Lasserre (Toussaînt-Charles-Simon-Armand); 

Rosier (Symphorien-Emile); 

Haasse (Emile-Auguste-Julien); 

Sorbe (Robert); 

Le Bayon (Louis-Joseph-Marie); 

Fourny (Roger-Charles); 

Roser (Paul); 

Poumaillou (Paul); 

Lafont (Francis-Joseph); 

Vieillard (Gilbert-Pierre); 

Rigal (Joseph-Edmond-Georges-Marie); 

Magendie (Louis-Marie-Elie-Joseph); 

Bayie (Roger-Henri); 

Armengaud (Francis-Adolphe-Léon); 

Vial (!'vlaurice-Jean-Eugène), 


administrateurs adjoints de 3e classe des colonies, 

ACTES - DU POUVOIR LOCAL 

Affectations 
Par décision fi" 33 du ; 
16 janvier 1938. - M. de Pedrals, administrateur

adjoint des colonies. est nomrhé chef de la subdivision 
d'Anéchoet pl'ésident du tribunal de 1·' degré en rempla
cement de M. MoaI. administrateur des colonies, appelé 
à d'autres fonctions. 

Par décisions nO' 46 et 47 du : 
20 janvier 1938. :- M. Tessier Paul, chef ouvrier d'art 

hors classe du chemin de fer du Togo, de retour de 
congé, attendu à Lomé "vers le 25 janvier 1938, par sIs 
ft Asie il, est mis à 1a disposition de M. J'ingénieur 
en chef, chef des servic~s des travaux publics, des 
mines, du chemin d.e fer ct du wharf du Togo. 

M. Thivolle, géomètre·de 3' classe du cadre local 
mjs à la disposition du conservateur des dornalnes 
pour compter du 10 janvier 1938 est désigné pour 
effectue~ la délimitation des emprises des 'gares. 
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. Durant la période du 10 janvier au 28 février 1938 
inclus la solde et les accessoires de .M.. ThivoIJe seront 
remboursés au service des domaines SUr présentation 
d'un état des sommes dues et imputé su.r les crédits du 
budgel annexe de l'exploitation du chemin de fer el du 
wharf, exercice 1937 prorogé, chapitre XI V 1 article ~; 
diHmitation des enlprÎses des gares. 

Par décision n° 59 du : 
24 janvier 1938. - M. Pinelli Roch, agenl comptable 

de 3" classe du cadre local du chemin de fer du Togo, 
de retour de congé, attendu il Lomé vers le 30 janvier 
1938, par le s/s« Canada 1) est mis à la disposition de M. 
l'ingénieur en chef. chef des services des travaux 
publics. des mines, du chemin de fer et du wharf 
du Togo. 

Par décision n" 69 du : 
26 janvier 1938. - M. S,nson Pierre, administr<lteur

adjoint des colonies, chef du bureau des finances 
et de la comptabilité, est nommé chef de la compta
bilité-finances d·u chemin de fer. pour compter du 
15 octobre 1936. 

Par décision n° 41 <-lu: 
18 janvier 1938. - M. Stoll René, ouvrier d'àrt 

principal de 1r
" dasse du cadre local du Togo désigné 

par décision n° 529 du 11 septembre 1937 pour assurer 
les fonctions de maître de wharf en second, aura droit 
en cette qualité à la prime de bon rendement instituée 
par arrêté n" 13 du 8 janvier 1931. 

Par décision n° 77 du : 
29 jçmvier 1938. Le médecin lieutenant Piriou 

attendu au Territoire • .est affecté à Sokodé comme 
médecin chef de la subdivision sanitaire en remplace
ment du nlédecÎn-auxiliaire principal Coco Hospice 
qui reçoft une autre affectation. 

Le mé~ecin-aux:iliaire principal Coco Hospice méde
cin chef de la subdivision sanitaire de Sokodé est 
affccté à l'hôpital de Lomé. 

Par décision n° 82 du : 
31 janvier 1938. - 1'1. Maria, médecin capitaine du 

corps de santé des trou pes coloniales, est nommé 
cumulativement avec ses fonctions actuelles chef de la 
subdi'vision sanitaire dlAtakpamé avec résidence à 
Palimé eo remplacement du médecin commandant 
B:lsile-Castarede évacué sur Lomé. 

Commission 
Par décision n~ 40 du : 
18 janvier 1938. - Une commission composée dé: 

M.M. 	Gradassi, administrateur en chef des 
colonies, . . . Président 

Mouragues, administrateur-adjoint l\ 
des colonies chef de cabinet du 
Commissaire de la République. ' 

Boissier, 	administrateur~adjoint des 
colonies, . 

et du C, F. T. oU son délégué. 
Cathelin, chef comptable R. C. des . 

travaux publics. 
Saint-Cricq, commis principal de 1"~ ; 

dasse du trésor, 1 

M.M. Cancel, co~mis de 1r c;lasse des ser• 

vices civils, chef de la section du' 
personnel. ,·Secrétaire 

se réunira sur convocatÎon de son président à l'effet 
d'examiner la demande de changement de cadre for
mulée par Mf. Wallon Gaston, comptable principal de 
3~ classe des travaux publics. 

Commission de reclassement 

Par décision n" 51 du : 
21 janvier 1938. - La commission de classement 

prévue il l'article 8 de l'arrêté Il' 544 du 2 octobre 1933 
com posée de : 
M. 	M. Gradassi, administrateur eo chef des 

colonies . Prlsident 
Mouragues, administrateur-adjoint' 

des colonies, chef de cabinet du 
Commissaire de la République, 

Snoson. administrateur-adjoint· des 
colonies. chef du bureau des finan
ces, 

Champion, chef du service de l'ensei- tMembre.5 
gnement par intérim 

j'Ime Patanchon, institutrice principale 
de 1<~ classe 1 

M.M., Thomas, instituteur de 2( classe. 
Cancel, commis de 1" classe des ser

vices civils, ch~f de la section du J 

personnel . Secrétaire 
se réunira sur la convocation de son président afin 
d'exauiioer les difrérentes demandes de reclassement 
formulées par plusieul's membres du personnel ensei
gnanfdu Territoire. 

Tableau d'avancement 

Par arrêté n" 48 du : 
21 janvier 1938. -- Est inscrit au tableau d'avance

ment du personnel européen des P. T. T. pour l'an
née 1938 : 

Pour le grade de receveur à 29.000 frallCs 
M. Lescellier Bienaimé, conlrôleur principal à 26.000 

francs. 

1

Changement d. cadre 

PM arrêté n' 61 du : 
26 janvier 1938. - M Wallon Gaston, comptable 

principal d.e 2- classe des travaux publics du Togo à ]a 
solde annuelle de 14.500, esl versé dans le cadre simi
laire des chemins de fer avec Je grade de comptable de 
1'" classe à la solde de 14.500 francs pour compter du 

tr janvier 1938, date de sa dernière promotion dans les 
travaux publics. 

N"minaHoD 
Par arrêté n" 74 du : 
28 janvier 1938. M, Pialoux, ingénieur ordinaire 

de 2" classe des ponts et chaussées, ingénieur prin<:i- . 
pal de 2' classe du cadre général des travaux publié; 
des colonies arrivé au Territoire le 28 jânvier 1938, est 
nommé chef du service des travaux publics et des 
transports du territoire du Togo en remplacement de . 
M. Lagarde, ingénieur en chcf des travaux publics des 
colonies; pour compter du 28 janvier 1938. 
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DIVERS 

Chefs de canton 
Par arrèté n" 59 et 60 du ; 
26 janvier 19.38 .. - M. Kalipé Paul, chevalier de la lé

gion d'honneur~ est nommé chef du canton de Vogan 
(subdivision d'Anécho - ~erde du sud) pour compter 
du 1"' janvier 1938, 

Il aura droit e~n cette qualité à une solde annuelle de 
..;:Iouze mille francs (12.000 frs.) payable par' mensualité 
de niille francs (1.000 francs). 

.1\1. Viagbo est nommé chef du canton de Tabligbo 
(subdivision d'Anécho - cercle du sud) pour compter 
du 1"' janvier 1938. 
. Il aura droit en cette qualité à une solde annueHe de 

·qu.atre· miile huit cents frimes (4.800 francs) payable par 
mensualité de ql1a~re eents francs (400 frs). 

C<lmmissions 
Par décisions n" 57 et 68 des: 
24.janvÎer 1938. - Une commission composée de; 

M. M, le Commissaire de la République ou 
son délégué, Président 

Le chef du hu"reau des finances. 
Le président de 1" chambre de com

merce ou son délégué, 
Le chef du service des douanes. 
Le chef du service des chemins de fer 

ou son délégué, 
Le chef du service des travaux publics Membres 

ou son délégué, 
Le capitaine de portde Lomé. 
Le chef du garage central, 
Le chef de ln subdivision des T. P. du 

sud 7 

se réunira le,",nardi 25 janvier 1938 à neuf heures dans 
les bureaux de la douane en vlIe d'étudier, tant au point 
de vue économique qu'au point de vue urbanisme, un 
programme d'utiHsation de J'ancien magasin des doua
nes, et de réaménagement de la concession et des dé
pendances environnantes. 

,*,6 janvier 1938. - La commission prévue à l'article 
3 de l'arrêté du 31 janvier 1934, composée de : 
M. M. GradassL administrateur en 'chef des 

colonies, . Président 
Le chef du bureau des finances, j 
Le chef du service des P. T. T., . i 
Gnba Aho

l 
commis de 2" classe des {ft:tembres 

P.T.T., ) 
Cancel, commis de 1U classe des ser

vices civils . Secrétaire 
se réunira sur la convocation de son président à J'effet 
de fixer définitivement les notes de mérite obtenues par 
les agents de. P. T. T. en vue de l'attribution des pri 
mes de rendement, 

Commission des marc,Jlés 

Par décision n'12 du ; 


:}.7 janvier 1938. - M, Boissier, admjnjstratéur~adjoint 
de 2" classe des colonies, est nommé membre de la 
commission des marchés en remp]acement de M, de 

< Pedrals administrateur-adjoint des col.onies, nommé 
chef ·de la subdivision d'Anéeho - (cerere du sud). 

Conseil de curaleUe 
Par décision n" 70 du : 
27 janvier 1938. - M. Georges Richard, trésorier

payeur, est désigné cOIUf.l1e membre fonction n'aire du 
conseil de curatelle du territoire du Togo pour J'année 
1938. 

Dédommagement 
Par arrêté n" 71 du ~ 

27 janvier 1938. Une indemnité de cinq mille francs 
(5.000 frs.) est allouée à la Société des Tnmsports de 
l'Afrique Occidentale, à titre de dédommagement pour 

, abandon. d'un bâtiment construit dans la concession 
administrative, sise à Atakpamé. cédée en location àla 
dite Société en exécution de l'article 3 du contrat du 
15 juin 1927. 

Ecole professionnelle de Sol!.odé 

Par arrêté n' 68 du : 
27 janvier 1938. - Le nombre maximum d'élèves à 

admettre en 1938, à l'école professionnelle de Sokodé 
est fixé il 30, d'après la répartition suivante: 

Cercle M:ango 2 
Sokodé 10 
Atakpamé 10 
Lomé 8 

30 
Exceptionnellement et par dérogation il l'article 8 de 

l'arrêté du 27 octobre 1933, les candidats originaires 
d'Atakpamé, Sokodé et ,~ango, ne possédant que le 
certificat de scolarité élémentaire, pourront être admis 
en 1938, à l'école professionnelle de Sokodé. 

Par décision n" 76 du : 
28 janvier 1938. - Sont licenei~s à récole profession

nelle de Sokodé les élèves donc les noms suivent et à 
conlpter du 1H février 1938 : 

Kntiéni Ayanti. originaire de Mango, 
Oermclni Moumouni. originaire de Mango. 
Dauty Kangbéni. originaire de Dapango. 

les deux premier pou r inaptitude professionnelle t le 
dernier n'ayant pas rejoint l'école il l'issue des grandes 
vacances 36-37 (le 1"' février 1937), 

Rembouraemenf 
Par décision 'n' 36 du : 
16 janvier 1938, - Est autorisé le remboursement 

au nommé Messan t père du commis d'administration 
.\tessan Georges de la somme de trois cent quatre-vingt 
dix frs. (390 frs.) représentant le montant des frais 
funéraires (confection d'un cercueil et service religieux) 
avancé par lui à l'occasion du décès de Messan Georges t 
survenu 11 Lomé le 28 décembre 1937. 

Secours 

Pnr décisions n QS 35 et 37 du : 
16 janvier 1938, - Un secours égal il un mois de 

solde de son tîls soit: sept cent soixante six francs 
(766 frs.) est accordé au nommé lIiessan, tuteurlégal des 
enfants du commis Messan Georges, d.é('.édé à Lomé Je 
28 décembre 1937. 
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Est alloué, pour une durée de un an, à compter du 
10r janvier 1938_ Un secours temporaire au nommé 
Akakpo Samuel, eXctirailleur, domicilié il Anécho. 

Le montant de: ce secours est fixé à: 
Trois cent soixante francs (360 frs,) 
Cette allocation sera payable par trÎtuestre e~ à 

terme échu. 

Par décision n058 du': 
24 janvier 1938« - Un secours éventuel de deux cent 

cinquante francs (250frs.) est accordé dans les condi
tions prévues à l'article 6 de l'arrêté du 22 décembre 
1935 au nommé Dem ex chef d'équipe auxiliaire du 
service de la voie du chemin de fer du Togo. 

Suhvention 
Par décision n' 78 du: 
29 janvier 1938. - Une subvention de quatre cent 

quatre-vingts francs (480 {rs.) est accordée ~ la société 
spor'tive musicale et littéraire ft l ..a Cosmopolite » à 
Lomé.' 

Terrains domslliau)! 
Par arrêtés n' 69 et 70 du : 
27 janvier 1938, - Est attribué définitivement en toute 

propriété au sieur Achille Hungues, commerçant, de
meurant et domicilié à Sokodé, un terrain domanial de 
la surface de 6 ~res 12 centiares, situé à Sokodé) COnS

tituant le lot 0°47 du lotissement de la route desCabrais, 
objet du titre foncier n' 38 du cercle de Sokodé. 

Est attribué définitivement en toute propriété .au 
sieur KouassÎ Adrien, maçon, demeurant et domicilié 
à SOkddé, un terrain domanial de la surface de 9 ares 
81 centiares, situé 11 Sokodé, constituant le lot n' 58 du 
lotissement de la route des Cabrais, objet du titre 
foncier n' 34 du cercle de Sokodé. 

TrésDf 
Par décision n° 39 du : 
18 janvier 1938. - Par dérogation aux règles fixées par 

l'arrêté n° 97 en date du 14 février 1937, le trésorier
payeur du Togo est autorisé à recevoir dans ses caisses 
une somme de 13 shillings 11 pences .détenue par le 
service des domaines à la suite de saisie" 

Tribunal c:olonial d'appel 
Par décision nt. 43 du : 
20 février 1937. Est abrogé la décision n° 691 en date 

du 18 novembre 1937 nommant M. de Pedrals membre 
suppléant du tribunal colonial d'appel. 

Textes· publiés à titre djinformation 
MINISTÈRE DES COLONIES 

Commission çonsuJtative de la prophylaXie des 
maladies vénériennes 

LEi: SOUS-SECRÉTAIRE D'ETAT DES COLONIES, 

VU'l'ar.rêté ministériel du 1.3 aottt 1.929 portant création d'une 
çommission consultative de prophylaxie des maladies véné~ 
rÎennes aux 'colonies; 

Vu l'al"rêté ministériel du 1.6 février 1930 nommant les 
membres de cette commission; 

Sur la proposition de l'inspecteur général du service de 
santé; 

ARRETE: 

ARTlCJ~E PREMIER. - Est nommé membre de la com
mission consultâtive de la prophylaxie des Ol.aladies 
vénériennes aux colonies, p;a application de fartic1e 3 
de l'arrêté du 13 .ont 1929 : 

M, le docteur Georges Ba<:h, médecin des hôpitaux. 

ART. 2. - L~inspecteur général du service de santé 
est charg" de l'exécution du pésent arrêté, 

Fait à Paris, le 4 janvier 1938. 

Gaston MONNERVILLE. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Avis de conçours 

Par arrêté en date du 17 novembre 1937~ un concours 
pour remploi d~ingénieur-adjoint stagiaire du cadre 
général des météorologistes coloniaux 'sera ouvert 
à Paris en A vriI1938.. . 

Les épreuves écrites auront lieu les 15 et 16Avril1938. 
Le nombre des places mises en concours e'iot fixé à.sÎx. 
La liste d'inscription des candidats sera close le 16 

Février 1938 à dix-huit heures. 
Le programme du concours a été publié au journal 

officiel de la République Française du 21 Octobre 1932. 

Un concours pour trois places de commis d1adminis
tration aura lieu au Territoire les 9 et 20 juin 1938. 

Les épreuves écrites seront subies à Mango, Sokodé, 
Atakpamé et Lomé 

Les épreùves orales seront subies à Lomé. 
Les candidats devront satisfaire a~x conditions 

prévues par l'arrèté n° 161 en date du 24 mars 1934 
réglant à nouveau le statut du persofmeI civil des 
cadres locaux du Togo (art, 3 et 4 - 1') et adresser 
le dossier réglementaire an plus tard le 15 mai 1938, 

La liste définitive des candidats admis à subir les 
épreuves sera arrêtée le 1"'( juin 1938 après examen des 
postulants par le conseil de santé. 

Le programme du concours sera publié à une date 
ultérieure. . 

Cours oJflc~el de s changes 


(28 janvier 1938) 


Livre sterling 153,29 

Dollar 30,60 

Mark 12,38 

Belga 5,17 

Franc suÎsse 7,09 


DOMAINES 

Avis de demande d"immatriculation 

au llvre fonci"er du ferritoire du Togo. 
Toutes personnes Intéressées sont admises à former oppo.. 

sitlon â la présente immatrlculation, ès mains du conserva.. 
teur soussIgné, dans te délai de trois mols, à compter de 
Paffichage du présent avis, qui aura lieu incessamment 
en t'auditoire du trIbunal cIvil de premlèro Instancade Lomé. 

Suivant réquisition, n' 1066, déposée le 14 janvier 
1938 le sieur Robert Doe profession d'aide-pharmacien, 
demeurant et domicilié à Lomé, agissant en son nom 
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~t pour son compte personnel en qualité de proprié~ 
taire; a demandé l'jmmatriculation au livre foncièr du 
1erritoire du Togo, d'un immeuble urbain, non bàti, 
-consistant en Un terrain ayant la forme d'un polygone 
irrégulier, d'une contenance totale de 10 ares 49 cen..:.. 
tiares, situé à Lomé} quartier Gnekonakpoé, commune 
"de Lomé, cercle du sud' et borné au nord par terrain 
.il Pédro'Danikey, à l'est par terrain au nommé Kadega 
Agblewonou, au sud par une rue non dénommée. à 
irouest par terrains aux nommés Michael KomassÎ et 
Kodjo Akligo. 

II déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
'à sa connaissance, grevé cl 'aucuns droits ou charges 
.réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 1061, dépoSée. le 21 janvier 
1938 le sieur Victor Kodjo, profession d'employé de 

commerce. demeurant et domicilié à Lomé~ agissant 
en son nom et pour son compte personn~1 en qual,~é 

·de propriétaire, a demandé rimmntriclliation 311 livre 
foncier du territoIre du Togo, d'uo immeuble rural, 
no.n bâtL consistant en un terrain ayant la forme d'~n 
polygone irrégulier, planté de cocotiers, d'une conte
nance tot~Je de 3 ha. 88 ares 79 centiares, situé ~ 
Kpogan (Bagùida-plantation) subdivision de Lomé; 
cercle du sud et borné au nord par terrain à Adjaglo 
et Lambu, à l'est parterrain il la collectivité de Kpogan, 
au sud par teTr~in au nommé Amedonou, à J'ouest par 
terrain à Agodeké. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance~ grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Le conservateu, de la Propriété foncière p. i.. 
PIC 
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DE 

DE LA COTE DES ESCLAVES 

LE TERRITOIRE DU TOGO 
PLACÉ SOUS LE MÀNDAT DE LA FRANCE 

organise à LOUlé les li, 5 et 6 Mars i.938 

Un Concours d,e Tir 
réservé aux Européens des Colonies de la Côte des Esclaves: 

Côte-d'Ivoire, Gold-Coast, Togo, Dahomey, Nigeria, Cameroun. 

a->- Des prix en nature seront. attribués aux gagnants des différents concours. 

~ Les; engage'IUeno devront êtr~ adressés au Capit.aine COD:unandant. les forces de 

poUce à Louaé .. Togo. '. 

:s->- Le prt:a:; de l'el1gageUleut. est de 50 francs par tit:eur pour l'eu$etnble du conCOurs. 

PROGRAMME DU CONCOURS 
A 1 Fusils OU znousquetons. 

Armes de querre ou armes en service dans les troupes régulières des différentes colonies. 

1" - Tir de précision à 200 rn. sur cible à 10 zones, diamèt.re cercle exténeur 1 .m. - 10 cartouches. 

2° - Tir sur silhouette à 200 m. (silhouette d'homme à genou, hauteur t m. 50 - largeur' 0 m. 50). 

Durée du tir: 30 secondes 

10 cartouches p.1l,r tireur 

2 points par balle dans la silhouette. 

»->- Le gagnant sera' le tireur totalisant le plas de points dans ces 2 tirs. 

B) Revolver ou pistolet. 
l Q - Tir de précision à 30 m. sur cible à 5 zones! diamètre cercle extérieur 0' m. 50 - 6 cartouches. 

2° - Tir continu de vitesse (durée 10 secondes) sur silhouette l .il 30 m. 

hauteur de la silhouette : 0 m~ 80 - largeur 0 m. 50. 

5 points par balle d,ans la silhouette. 

,~>- Le gatJnant sera le tireur totalisant le plus de points dans ces 2 tirs. 

C 1 Concours collectif dei tir au fusil. 
~ Les 3 D1enleurs résultat.s de chaque colonie pour le 'tir de précision au f'usil seront. 

t.otalisés et. l'équipe gagn8ut.e sera celle qui to'talisera le plus de poID•• 

~ ..~-,---
IMPRI~lERll-: OE I~·~COLF.: PROFESSIONNELLE M. c. LOMÉ- - TOGO 

.._-_..~--"_..,-~.._"--"" 


